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Public Visé 

Opérateurs : Personnes réalisant des travaux impliquant des 
matériaux concernant le plomb (maintenance, rénovation, 
démolition).

Objectifs 

Comprendre les risques liés à l’exposition plomb.

Appliquer les mesures de prévention nécessaires pour protéger la santé des travailleurs et l’environnement.

Respecter les obligations légales et réglementaires.

Maîtriser les techniques spécifiques pour travailler en sécurité en présence de plomb

Pré Requis 

Aptitude médicale Être âgé(e) d'au moins 18 ans

Savoir lire et écrire, Avoir le sens des responsabilités

Fournir une attestation du médecin du travail attestant l’aptitude médicale au poste de travail du travailleur prenant en compte les spécificités 

Parcours pédagogique
FORMATION THEORIQUE

Propriétés du plomb et ses composés.

Source de pollution au plomb dans les bâtiments.

Voies d’intoxication et effets sur la santé.

Obligation légales (code du travail, santé publique).

Valeurs limites d’exposition professionnelle.

Surveillance médicale des travailleurs exposés.

Reconnaissance des maladies professionnelles.

Les procédures et méthodes d’intervention.

Méthodes pour limiter la production et l’émission de plomb.

Protection individuelle des opérateurs : présentation des matériels et modalités d’utilisation.

Procédures de décontamination du personnel.

FORMATION PRATIQUE SUR PLATEFORME PEDAGOGIQUE 
Les points suivants font notamment l'objet de mises en situation sur plate-forme pédagogique :

Les opérations spécifiques de l’activité exercée pouvant entraîner la libération de plomb et les niveaux d’exposition induits.

Les principes généraux de ventilation et de captage à la source et/ou être capable de faire appliquer et/ou d’appliquer les principes de ventilation et de captage à 
la source.

Mise en œuvre des équipements de protection collective et EPI adaptés et selon les consignes établies.

ELEMENTS DE LA PLATEFORME PEDAGOGIQUE 
Les parties pratiques de la formation sont réalisées sur plateforme pédagogique. En aucun cas, la formation ne peut être dispensée en situation réelle
Rappel : selon l’arrêté du 23 février 2012 (19/08/2011)*Arrêté du plomb une plateforme pédagogique est un espace réservé à la réalisation des parties d’une 
formation et assorti des moyens nécessaires à la reproduction matérielle des situations de chantier. Ces moyens ne doivent jamais avoir été mis en contact avec 
l’amiante ou le plomb. Ces équipements sont conformes aux recommandations du guide ED 6091 et ED 6374 de l’INRS
La plateforme possède une grande polyvalence pour permettre l’adaptation aux différents métiers et activités des stagiaires ainsi que différents niveaux de risques.

Objectifs pédagogiques
- Comprendre les risques liés à l’exposition plomb.

- Appliquer les mesures de prévention nécessaires pour protéger la santé des travailleurs et l’environnement.


Jour1

Heures en présentiel en présentiel

Durée

7.00
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Méthodes et moyens pédagogiques

Apports théoriques et pratiques.

Qualification Intervenant(e)(s)

Formateur spécialisé dans le domaine.

- Respecter les obligations légales et réglementaires.

- Maîtriser les techniques spécifiques pour travailler en sécurité en présence de plomb.

Test des connaissances acquises et délivrance d'une attestation de fin 
de formation

Méthodes et modalités d'évaluation

Accès PMR (Les personnes atteintes de handicap souhaitant suivre cette formation sont invitées à nous contacter directement, afin d’étudier 
ensemble les possibilités de suivre la formation)

Modalités d'Accessibilité

Effectif

De 4 à 10 Personnes
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